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La Somme Théologique de S. Thomas

Avec l’agrément de Mgr l’Archevêque de Québec, et pour se 
conformer, autant que possible, au bienveillant désir manifesté 
spécialement par le Souverain Pontife glorieusement régnant 
Léon XIII relativement à l’Université Laval, le Séminaire de 
Québec a adopté la Somme Théologique de saint Thomas 
d’Aquin pour texte de l’enseignement dogmatique.

Comme cet enseignement suppose des notions philosophiques 
assez étendues et une préparation spéciale, il a été résolu que 
tout ecclésiastique, pour être admis au Grand Séminaire de 
Québec, devrait prouver, par Un examen suffisant sur la Phi
losophie, qu’il est en étal de suivre l’enseignement théologique, 
à moins qu’il n’ait déjà subi avec succès l’examen de l’Inscrip
tion dans quelque Collège affilié à l’Université Laval. Si cet 

témoigne pas de connaissances suffisantes, l’élève 
devra faire un an de Philosophie.

De plus, en vertu d’un règlement passé par Mgr l’Archevêque 
de Québec, aucun ecclésiastique de l’Archidiocèse ne pourra, 
à l’avenir, être employé, pendant sa première année, à l’ensei
gnement ou à la surveillance ; mais il devra passer cette pre
mière année toute entière au Grand Séminaire, où il suivra des 

spéciaux qui, pour cela, se répèteropt tous les ans.
Ces cours de première année comprennent les Prolégomènes, 

c’est-à-dire :
1" Pour le Dogme, les traités 

De Devina Religione,
De Traditione et S. Scripture,
De Ecclesia et Rom. Pontifice ;
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